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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 

 
 

À l’assemblée générale de la Société OPTI SECURITE,  

  

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la Société OPTI SECURITE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints 

au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 

et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce 

et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date 

d’émission de notre rapport. 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note de l’annexe des comptes 

annuels « Faits caractéristiques de l’exercice » relative aux acquisitions intervenues au cours de l’exercice. 

 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 

professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice : 

• La société a procédé à un test de perte de valeur pour les fonds commerciaux inscrits à hauteur de 

3 338 230 euros dans les comptes clos le 31 décembre 2024. Nous avons examiné les modalités de mise en 

œuvre de ce test et contrôlé la cohérence des données retenues pour sa réalisation. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et 

de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 

annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux associés 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique. 

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de paiement prévues à l’article 

D.441-6 du code de commerce ne sont pas mentionnées dans le rapport de gestion. 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation 

et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport 

de gestion. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 

de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre 

son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la 

société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la société AMG, Présidente de votre société. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 

le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes 

annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements 

ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Limoges, le 26 juin 2025, 

Le commissaire aux comptes  

 

 

 

AUDITEURS ASSOCIES 

Philippe BORDERE 
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Bilan actif

31/12/2024
(12 mois)

31/12/2023
(12 mois)

Variation

Brut Amort. prov. Net Net Euros %

Capital souscrit - non appelé (I)

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Recherche et développement

Concessions, brevets, droits similaires 14 399,00 - 13 878,42 520,58 520,58

Fonds commercial (1) 3 338 230,15 3 338 230,15 2 298 998,61 1 039 231,54 45,20

Autres immobilisations incorporelles 294 118,62 - 214 760,80 79 357,82 108 139,80 - 28 781,98 - 26,62

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes sur immobilisations
incorporelles

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériels et
outillages industriels

1 658 447,99 - 1 014 291,91 644 156,08 635 420,66 8 735,42 1,37

Autres immobilisations corporelles 2 675 585,63 - 1 232 038,60 1 443 547,03 1 249 796,68 193 750,35 15,50

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes sur immobilisations
corporelles

Immobilisations financières (2)

Participations 1 715 881,00 1 715 881,00 1 027 481,00 688 400,00 67,00

Créances rattachées à des participations 565 503,54 565 503,54 1 398 882,70 - 833 379,16 - 59,57

Titres immobilisés de l'activité de
portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 71 611,06 71 611,06 60 661,06 10 950,00 18,05

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (II) 10 333 776,99 - 2 474 969,73 7 858 807,26 6 779 380,51 1 079 426,75 15,92

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Matières premières, approvisionnements 1 156 153,29 1 156 153,29 938 525,50 217 627,79 23,19

En-cours de production de biens 117 678,65 117 678,65 89 348,55 28 330,10 31,71

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur
commandes

Avances et acomptes versés sur
commandes

1 330,00 1 330,00 650,00 680,00 104,62

Créances

Clients et comptes rattachés (3) 5 781 949,78 - 310 801,71 5 471 148,07 4 537 979,93 933 168,14 20,56

Autres créances (3) 103 892,10 103 892,10 485 550,69 - 381 658,59 - 78,60

Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement

Valeurs mobilières de placement 600 000,00 600 000,00 1 050 000,00 - 450 000,00 - 42,86

Divers

Disponibilités 599 990,27 599 990,27 1 615 083,90 - 1 015 093,63 - 62,85

Charges constatées d'avance (3) 35 996,70 35 996,70 57 112,53 - 21 115,83 - 36,97

TOTAL ACTIF CIRCULANT (III) 8 396 990,79 - 310 801,71 8 086 189,08 8 774 251,10 - 688 062,02 - 7,84

Frais d'émission d'emprunts à étaler (IV)

Primes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL ACTIF (I à VI) 18 730 767,78 - 2 785 771,44 15 944 996,34 15 553 631,61 391 364,73 2,52

(1)
Dont droit au bail

(2)
Dont à moins d'un an (brut)

(3)
Part à plus d'un an 242 049,46 242 049,46

vcagnon
Certification comptes annuels
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Bilan passif

31/12/2024
(12 mois)

31/12/2023
(12 mois)

Variation

Total Total Euros %

CAPITAUX PROPRES

Capital social ou individuel 20 000,00 20 000,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport 1 918 373,49 1 918 373,49

Ecarts de réévaluation

Réserve légale 2 000,00 2 000,00

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 2 811 477,10 2 023 109,25 788 367,85 38,97

Report à nouveau

Résultat de l'exercice précédent à affecter

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 1 117 912,19 788 367,85 329 544,34 41,80

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I) 5 869 762,78 4 751 850,59 1 117 912,19 23,53

AUTRES FONDS PROPRES

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Droits du concédant

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (I Bis)

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provisions pour risques 47 431,04 47 431,04

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (II) 47 431,04 47 431,04

EMPRUNTS ET DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 3 961 776,77 2 982 361,82 979 414,95 32,84

Emprunts et dettes financières diverses (3) 411 212,22 1 198 126,05 - 786 913,83 - 65,68

Avances et acomptes reçus sur commandes en-cours 2 387,78 1 330,00 1 057,78 79,53

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 916 589,58 2 231 383,16 - 314 793,58 - 14,11

Dettes fiscales et sociales 3 166 118,58 2 869 955,77 296 162,81 10,32

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 490 822,49 1 441 635,53 - 950 813,04 - 65,95

Produits constatés d'avance (1) 78 895,10 29 557,65 49 337,45 166,92

TOTAL EMPRUNTS ET DETTES (III) 10 027 802,52 10 754 349,98 - 726 547,46 - 6,76

Ecart de conversion passif (IV)

TOTAL PASSIF (I à IV) 15 944 996,34 15 553 631,61 391 364,73 2,52

(1)
Dont à moins d'un an 7 169 178,79 10 753 019,98 - 3 583 841,19 - 33,33

(2)
Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 125 207,87 12 706,05 112 501,82 885,42

(3)
Dont emprunts participatifs

vcagnon
Certification comptes annuels
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Compte de résultat

31/12/2024
(12 mois)

31/12/2023
(12 mois)

Variation

Total Total Euros %

PRODUITS D'EXPLOITATION

Chiffre d'affaires

Ventes de marchandises 9 657,35 9 657,35

Production vendue - biens 8 561 235,92 7 078 850,24 1 482 385,68 20,94

Production vendue - services 13 927 626,26 11 721 740,97 2 205 885,29 18,82

Chiffre d'affaires net 22 498 519,53 18 800 591,21 3 697 928,32 19,67

Production stockée 28 330,10 19 869,40 8 460,70 42,58

Production immobilisée 86 451,45 82 660,77 3 790,68 4,59

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 137 242,73 204 831,92 - 67 589,19 - 33,00

Autres produits 41 888,04 52 997,28 - 11 109,24 - 20,96

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 22 792 431,85 19 160 950,58 3 631 481,27 18,95

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises (y compris droits de douane)

Variations de stocks (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements 3 676 699,77 2 653 356,88 1 023 342,89 38,57

Variations de stocks (matières premières et approvisionnements) - 217 627,79 284 783,84 - 502 411,63 - 176,42

Autres achats et charges externes 6 812 354,52 5 131 859,72 1 680 494,80 32,75

Impôts, taxes et versements assimilés 202 077,52 209 038,54 - 6 961,02 - 3,33

Salaires et traitements 8 017 429,57 6 900 585,98 1 116 843,59 16,18

Charges sociales 2 290 848,20 1 926 000,43 364 847,77 18,94

Dotations aux amortissements sur immobilisations 727 060,89 589 350,90 137 709,99 23,37

Dotations aux provisions sur immobilisations

Dotations aux provisions sur actif circulant 127 060,64 49 558,74 77 501,90 156,38

Dotations aux provisions pour risques et charges 42 431,04 - 42 431,04 - 100,00

Autres charges 105 284,50 128 357,77 - 23 073,27 - 17,98

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 21 741 187,82 17 915 323,84 3 825 863,98 21,36

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 1 051 244,03 1 245 626,74 - 194 382,71 - 15,61

QUOTE-PART DE RESULTAT SUR OPERATIONS FAITES EN COMMUN (III)

Bénéfice attribué ou perte transférée

OPERATIONS EN COMMUN ET PRODUITS FINANCIERS DE PARTICIPATIONS
(IV)

Perte supportée ou bénéfice transféré

PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

Produits de participation (1) 436 880,00 436 880,00

Produits des autres valeurs mobilières et créances (1)

Autres intérêts de produits assimilés (1) 32 487,55 30 747,96 1 739,59 5,66

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (V) 469 367,55 30 747,96 438 619,59 1 426,50

CHARGES FINANCIERES

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées (2) (3) 110 202,41 41 268,67 68 933,74 167,04

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (VI) 110 202,41 41 268,67 68 933,74 167,04

RESULTAT FINANCIER (V - VI) 359 165,14 - 10 520,71 369 685,85 - 3 513,89

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV + V - VI) 1 410 409,17 1 235 106,03 175 303,14 14,19

vcagnon
Certification comptes annuels
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31/12/2024
(12 mois)

31/12/2023
(12 mois)

Variation

Total Total Euros %

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels sur opérations de gestion (4)

Produits exceptionnels sur opérations en capital 23 544,15 12 876,68 10 667,47 82,84

Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (VII) 23 544,15 12 876,68 10 667,47 82,84

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (5) 1 564,56 2 217,86 - 653,30 - 29,46

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 22 600,14 2 008,58 20 591,56 1 025,18

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 5 571,43 9 900,42 - 4 328,99 - 43,73

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII) 29 736,13 14 126,86 15 609,27 110,49

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII) - 6 191,98 - 1 250,18 - 4 941,80 395,29

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX) 100 769,00 186 465,00 - 85 696,00 - 45,96

Impôts sur les bénéfices (X) 185 536,00 259 023,00 - 73 487,00 - 28,37

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) 23 285 343,55 19 204 575,22 4 080 768,33 21,25

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 22 167 431,36 18 416 207,37 3 751 223,99 20,37

RESULTAT DE L'EXERCICE 1 117 912,19 788 367,85 329 544,34 41,80

(1)
Dont produits concernant les entités liées

(2)
Dont intérêts concernant les entités liées

(3)
Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art 238 b du CGI)

(4)
Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(5)
Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

vcagnon
Certification comptes annuels
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Annexe
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Faits caractéristiques

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total est de 15 942 667.50 Euros, et le compte
de résultat de l'exercice dégage un bénéfice de 1 117 912.19 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Par ailleurs, nous apportons des précisions concernant les faits suivants :

- Acquisition des fonds de commerce de la SARL PERIGORD SECURITE DIFFUSION" et de la SAS ALPES SECURITE.

- Acquisition de la société "ADLP TELESURVEILLANCE"

- Acquisition de la société "ADOUR VISION SYSTEM"

A ce jour, le montant du complément de prix pour "ADOUR VISION SYSTEM" est connu et a été provisionné.

L'exercice 2024 marque la fin de l'intégration fiscale avec la SARL "AMG DEVELOPPEMENT".

Première année d'intégration fiscale, en temps que société mère, avec la société "ALPES SECURITE".

Règles et méthodes comptables

Base de préparation des comptes sociaux

Les comptes sociaux ont été établis conformément aux règles et principes comptables généralement admis en France
selon les dispositions du plan comptable général (Règl. ANC 2014-03 relatif au PCG à jour des différents règlements
complémentaires).

Les conventions comptables d'établissement et de présentation des comptes sociaux ont été appliquées dans le
respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes :
- continuité de l’exploitation,
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
- indépendance des exercices. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.
Seules sont exprimées les informations significatives.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Coût d'entrée des immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre
onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à
titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables,
après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement, de tous les coûts directement
attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Tous les coûts qui ne
font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts
rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont
comptabilisés en charges.

Le cas échéant, les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont inclus dans
le coût d'acquisition des immobilisations.

vcagnon
Certification comptes annuels
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Les frais d’établissement sont comptabilisés directement en charges.

Les coûts des emprunts ne sont pas intégrés au coût d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles

Amortissement

L'amortissement des immobilisations incorporelles est calculé en fonction du rythme de consommation des avantages
économiques attendus de l'actif. A ce titre, seul le mode linéaire est retenu sur les durées suivantes:

* Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires : de 12
mois à 5 ans
* Autres immobilisations incorporelles : de 12 mois à 5 ans

Les valeurs résiduelles des immobilisations sont considérées comme nulles car non significatives ou non mesurables.

Dépréciation

Une immobilisation est dépréciée lorsque sa valeur nette comptable est supérieure à sa valeur actuelle estimée (la plus
élevée de la valeur vénale et de la valeur d’usage).

Immobilisations corporelles

Amortissement

L'amortissement des immobilisations corporelles est calculé en fonction du rythme de consommation des avantages
économiques attendus de l'actif. A ce titre,seul le mode linéaire est retenu sur les durées suivantes:

* Installations techniques, matériels et outillages industriels : de 12 mois à 10 ans
* Autres immobilisations corporelles : de 12 mois à 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

Les valeurs résiduelles des immobilisations sont considérées comme nulles car non significatives ou non mesurables.

Immobilisations financières

Participations et titres immobilisés

Les titres de participation des sociétés figurent au bilan pour leur coût d’acquisition net, le cas échéant, des provisions
pour dépréciation.

Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes, relatifs à l’acquisition des titres, sont inclus dans le
coût d'acquisition des titres acquis.

Une provision pour dépréciation est constituée dès lors que la valeur d’inventaire, qui correspond à la valeur d’utilité, est
inférieure à la valeur d’acquisition. La valeur d’inventaire est déterminée en tenant compte de la quote-part des capitaux
propres, des perspectives de flux de trésorerie et de rentabilité ou des valeurs boursières pouvant servir de référence.

Stocks

Mode de valorisation des stocks

Les stocks d’approvisionnement et de marchandises sont évalués à leur coût d’acquisition à l’aide de la méthode du
coût unitaire moyen pondéré.

Les produits fabriqués et les travaux en cours sont évalués à leur coût de production qui englobe les coûts de
conception, les matières premières, les coûts directs de main-d’œuvre, les autres coûts directs et les frais généraux de
production engagés pour amener les biens dans l’état et à l’endroit où ils se trouvent (sur la base d’une capacité
d’exploitation normale).
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Créances

Les créances clients sont valorisées à leur valeur nominale.

Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable

Les risques liés à des litiges connus au moment de l’établissement des comptes dont la survenance a été estimée
probable et dont les risques sont quantifiables font l’objet de provisions.

Dettes

Les dettes sont évaluées à la valeur nominale.

Engagement de retraite

Les IFC ne sont pas provisionnés, et le montant de la dette actuarielle au 31/12/2024 est de 277 148€.

Avec les paramètres suivants:

Paramètres économiques :

L'augmentation annuelle des salaires :

o 1% Constant pour la catégorie : Non Cadres

o 1% Constant pour la catégorie : Cadres

Le taux d'actualisation et de revalorisation annuelle nette du fonds est de : 0.5 % (inflation comprise).

Paramètres sociaux :

Le départ est prévu, sauf dérogation individuelle, à :

o 67 ans pour la catégorie : Non Cadres

o 67 ans pour la catégorie : Cadres

Le taux de rotation retenu est :

o 4 % constant pour la catégorie : Non Cadres

o 4 % constant pour la catégorie : Cadres

Le taux de charges sociales patronales est :

o 35 % pour la catégorie : Non Cadres

o 40 % pour la catégorie : Cadres

Le départ intervient à l'initiative du salarié.

Paramètres techniques :

o L'année des calculs retenue est 2024.
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o La table de mortalité utilisée est la table réglementaire TG 05.

o La méthode de calcul retenue est la méthode : Rétrospective Prorata Temporis.

o Les plans de financement établis tiennent compte de l'ensemble des salariés.

o La tarification est établie soit sur la base de cotisations lissées (*), soit sur la base de versement(s) unique(s)
assorti(s) de cotisations lissées dans le temps.

o Les cotisations sont supposées être payées annuellement d'avance, les départs étant prévus en

début d'année.

o Le fonds collectif est utilisé pour le remboursement des seules indemnités de fin de carrière, les

cotisations sont donc exonérées de la taxe sur les conventions d'assurances.

Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée
avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.

Les provisions réglementées sont dotées et reprises selon les règles fiscales en vigueur (amortissements dérogatoires,
provision pour investissement...)

Disponibilités

Comptes bancaires et caisses

Les disponibilités comprennent les espèces ou valeurs assimilables en banque et en caisse ainsi que les bons qui sont,
dès leur souscription, remboursables à tout moment.

Les disponibilités sont évaluées à leur valeur nominale.

Notion de résultat courant et de résultat exceptionnel

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de
l'entreprise.

Le résultat courant, calculé sur la base des chiffres apparaissant au compte de résultat est bien représentatif du
résultat des opérations courantes de la société.
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Notes relatives aux postes du bilan

Fonds Commercial

Eléments
achetés

Eléments
réévalués

Eléments
reçus en

apport
Total

Fonds Commercial 3 338 230,15 3 338 230,15

Actif immobilisé

Montant
début

d'exercice
Réévaluations

Acquisitions
et assimilés

Virement
poste à
poste

Cessions et
assimilés

Montant fin
d'exercice

Valeur
d'origine

des
immos

réévaluées

IMMOBILISATIONS

INCORPORELLES
2 592 299,23 1 054 448,54 3 646 747,77

Fonds commercial 2 298 998,61 1 039 231,54 3 338 230,15

Autres immobilisations
incorporelles

293 300,62 15 217,00 308 517,62

IMMOBILISATIONS

CORPORELLES
3 803 149,29 910 032,30 379 147,97 4 334 033,62

Terrains

Constructions

Installations techniques
matériels et outillages
industriels

1 516 661,50 313 740,97 171 954,48 1 658 447,99

Installations générales
agencements divers

454 951,88 89 622,55 544 574,43

Matériel de transport 1 605 090,69 498 255,44 207 193,49 1 896 152,64

Autres immobilisations
corporelles

226 445,22 8 413,34 234 858,56

IMMOBILISATIONS

FINANCIERES
2 487 024,76 1 182 909,65 1 316 938,81 2 352 995,60

Participations évaluées par
mise en équivalence

Autres participations 2 426 363,70 1 171 259,65 1 316 238,81 2 281 384,54

Autres titres immobilisés

Prêts et autres
immobilisations financières

60 661,06 11 650,00 700,00 71 611,06

Total 8 882 473,28 3 147 390,49 1 696 086,78 10 333 776,99
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Amortissements

Montant
début

d'exercice
Augmentations Diminutions

Montant fin
d'exercice

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 185 160,82 43 478,40 228 639,22

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles 185 160,82 43 478,40 228 639,22

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 917 931,95 689 153,92 360 755,36 2 246 330,51

Terrains

Constructions

Installations techniques matériels et outillages industriels 881 240,84 305 005,55 171 954,48 1 014 291,91

Installations générales agencements divers 309 931,84 46 532,57 356 464,41

Matériel de transport 582 388,97 303 660,89 188 800,88 697 248,98

Autres immobilisations corporelles 144 370,30 33 954,91 178 325,21

Total 2 103 092,77 732 632,32 360 755,36 2 474 969,73

(1) Dont amortissement du fonds de commerce par application de l'article 39, 1-2, al.3 du CGI :

Créances

Montant
brut

A moins d'1
an

A plus
d'un an

ACTIF IMMOBILISE 637 114,60 637 114,60

Créances rattachées à des participations 565 503,54 565 503,54

Prêts (1)

Autres immobilisations financières 71 611,06 71 611,06

ACTIF CIRCULANT 5 921 838,58 5 679 789,12 242 049,46

Créances clients et comptes rattachés 5 539 900,32 5 539 900,32

Clients douteux ou litigieux 242 049,46 242 049,46

Créances fiscales et sociales 93 453,34 93 453,34

Groupes et associés (1)

Débiteurs divers 10 438,76 10 438,76

Charges constatées d'avance 35 996,70 35 996,70

Total 6 558 953,18 5 679 789,12 879 164,06

(1) Dont prêts accordés aux associés personnes physiques : -

Produits à recevoir

Montant Exercice
N‑1

Variation
Euros

Variation
%

Clients 17 500,98 7 710,96 9 790,02 126,96

Produits à recevoir - Divers 19 873,60 45 903,44 - 26 029,84 - 56,71

Total 37 374,58 53 614,40 - 16 239,82 - 30,29

Provisions pour risques

Montant
début

d'exercice
Dotations

Reprise
utilisée

Reprise
non

utilisée

Montant
fin

d'exercice

Pour litiges 47 431,04 47 431,04

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pertes sur contrat

Autres provisions pour risques

Total 47 431,04 47 431,04
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Provisions pour dépréciations

Montant
début

d'exercice
Dotations

Reprise
utilisée

Reprise
non

utilisée

Montant
fin

d'exercice

Sur immobilisations incorporelles

Sur immobilisations corporelles

Sur titres mis en équivalence

Sur titres de participation

Sur autres immobilisations financières

Sur valeurs mobilières de placement

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients 225 226,24 127 060,64 41 485,17 310 801,71

Autres provisions pour dépréciation

Total 225 226,24 127 060,64 41 485,17 310 801,71

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de
l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-5ème du CGI

Ventilation des dotations et reprises

Dotations Reprises

Dotations et reprises d'exploitation 127 060,64 41 485,17

Dotations et reprises financières

Dotations et reprises exceptionnelles

Total 127 060,64 41 485,17

Dettes

Montant brut Echéance à
1 an

Echéance à
plus d'1 an
et cinq ans

au plus

Echéance
à plus de

5 ans

DETTES FINANCIERES 4 372 988,99 1 516 753,04 2 430 833,89 425 402,06

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 3 961 776,77 1 105 540,82 2 430 833,89 425 402,06

Emprunts et dettes financières divers 411 212,22 411 212,22

DETTES FOURNISSEURS 1 916 589,58 1 916 589,58

Fournisseurs et comptes rattachés 1 916 589,58 1 916 589,58

DETTES FISCALES ET SOCIALES 3 166 118,58 3 166 118,58

AUTRES DETTES 569 717,59 569 717,59

Autres dettes 490 822,49 490 822,49

Dettes sur immobilisations

Produits constatés d'avance 78 895,10 78 895,10

Total 10 025 414,74 7 169 178,79 2 430 833,89 425 402,06

Montant des divers emprunts et dettes contractés auprès des associés personne physique : -

Charges à payer

Montant Exercice
N‑1

Variation
Euros

Variation
%

Fournisseurs 71 102,28 106 907,71 - 35 805,43 - 33,49

Charges à payer - Divers 1 078 340,85 1 168 887,84 - 90 546,99 - 7,75

Total 1 149 443,13 1 275 795,55 - 126 352,42 - 9,90
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Notes relatives au compte de résultat

Ventilation du chiffre d'affaires

France
Exportations et

livraisons
intracommunautaires

Total

Ventes de marchandises 9 657,35 9 657,35

Production vendue - biens 8 561 235,92 8 561 235,92

Production vendue - services 13 927 626,26 13 927 626,26

Chiffre d'affaires net 22 498 519,53 22 498 519,53

Résultat exceptionnel

Montant
Brut

Exercice
N‑1

Variation
Euros

Variation
%

Charges exceptionnelles de gestion 1 564,56 2 217,86 - 653,30 - 29,46

Produits exceptionnels de gestion

Résultat exceptionnel sur opérations de gestion - 1 564,56 - 2 217,86 653,30 - 29,46

Valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 22 051,57 2 008,58 20 042,99 997,87

Produits de cession d'éléments d'actifs 23 544,15 12 876,68 10 667,47 82,84

Quote-part de subvention

Autres charges en capital 548,57 548,57

Autres produits en capital

Résultat exceptionnel sur opérations de capital 944,01 10 868,10 - 9 924,09 - 91,31

Dotation aux amortissements except. 5 571,43 9 900,42 - 4 328,99 - 43,73

Reprises d'amortissements except.

Transferts de charges

Dot. et rep. exceptionnelles - 5 571,43 - 9 900,42 4 328,99 - 43,73

Total résultat exceptionnel - 6 191,98 - 1 250,18 - 4 941,80 395,29

Transferts de charges

Exploitation Financier Exceptionnel Total

Transfert de charges 95 757,56 95 757,56

Produits constatés d'avance

Exploitation Exceptionnel Financier

Produits constatés d'avance 94 454,68 - 15 559,58

Total 94 454,68 - 15 559,58

Charges constatées d'avance

Exploitation Exceptionnel Financier

Charges constatées d'avance 35 996,70

Total 35 996,70
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Variation des capitaux propres

Montant à
l'ouverture

de
l'exercice

Affectation
du résultat

Distribution
de

dividendes
Augmentations Diminutions

Montant à
la clôture

de
l'exercice

Capital social ou individuel 20 000,00 20 000,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport 1 918 373,49 1 918 373,49

Ecarts de réévaluation

Réserve légale 2 000,00 2 000,00

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 2 023 109,25 788 367,85 2 811 477,10

Report à nouveau

Autres répartitions

Distribution de Dividendes sur l'affectation
du résultat

Résultat de l'exercice précédent restant à
affecter

Résultat de l'exercice 788 367,85 - 788 367,85 1 117 912,19 1 117 912,19

Situation nette 4 751 850,59 1 117 912,19 5 869 762,78

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total des capitaux propres 4 751 850,59 1 117 912,19 5 869 762,78

Tableau des filiales et participations

Capital

Réserves
et RAN
avant

affectation
du résultat

Quote-
part
du

capital

Chiffres
d'affaires

H.T.

Résultat
comptable

A. Renseignements détaillés

1. FILIALES

ALPES SECURITE 318545704 25 rue Gustave Nadaud 87000 Limoges 37 000,00 556 000,00 100,00 2 298 524,00 - 67 448,00

SPI TELESURVEILLANCE 953992112 25 rue Gustave Nadaud 87000
Limoges

556 967,00 100,00 64 800,00 46 757,00

VISA 74 309432938 25 rue Gustave Nadaud 87000 Limoges 41 161,23 4 116,00 100,00 241 579,00 5 083,00

ADLP TELESURVEILLANCE 890639172 25 Rue GUSTAVE NADAUD
87000 LIMOGES

20 000,00 2 586,00 100,00 134 064,00 25 810,00

ADOUR VISION SYSTEM 420733974 9670 Rue DU SOUVENIR
FRANCAIS 64230 LESCAR

195 948,00 16 003,00 100,00 1 102 809,00 93 464,00

2. PARTICIPATIONS
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Autres informations

Crédit bail

Terrains Construction
Matériel

et
outillage

Autres Total

Valeur d'origine 41 047,00 41 047,00

Cumul des amortissements théoriques sur exercices antérieurs 41 047,00 41 047,00

Dotations théoriques de l'exercice

Total amortissements théoriques 41 047,00 41 047,00

Valeur nette

Cumul des redevances des exercices antérieurs 33 600,56 33 600,56

Redevances payées sur l'exercice 4 700,53 4 522,48 9 223,01

Total redevances payées 4 700,53 38 123,04 42 823,57

Redevances restantes à payer à un an au plus

Redevances restantes à payer à plus d'un an et cinq ans au plus

Redevances restantes à payer à plus de cinq ans

Total redevances restantes à payer

Valeur résiduelle à un an au plus

Valeur résiduelle à plus d'un an et cinq ans au plus

Valeur résiduelle à plus de cinq ans

Total valeur résiduelle

Déclaration des effectifs

Exercice
N

Effectif moyen du personnel 239,00

Dont apprentis

Dont handicapés

Effectifs affectés à l'activité artisanale
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